REGLEMENT DU SEMI-MARATHON

La course est ouverte à tous les athlètes licenciés F.F.A ou non, âgés d’au moins 16 ans le jour de l’épreuve (autorisation parentale exigée pour les mineurs).

IMPORTANT : il sera demandé à chaque coureur non licencié de se munir d’un certificat de non contre-indication à la course à pied en compétition ou une photocopie certifiée conforme à l’original, à défaut le coureur non licencié ne pourra participer à aucune course.

DEPART ET ARRIVEE

Cette épreuve empruntera les routes de la commune de GRIGNY. Les épreuves de 21 km (2 fois 10,5 km) et des 10,5 km s’effectueront sur un départ en ligne. Départ 9h00.

INSCRIPTIONS ET RENSEIGNEMENTS

Inscription à l’avance : 10€ avant le mercredi 12 octobre 2011. La remise des dossards sera faite le jour de l’épreuve. Les inscriptions seront closes à 8h45 le 16 octobre 2011. Les chèques seront libellés à l’ordre de l’OMS de Grigny. Le droit d’inscription restera acquis à l’organisateur en cas de non participation.

PARKING

Des emplacements de parking situés à proximité du départ sont indiqués sur le plan.

       RAVITAILLEMENT

Deux postes de ravitaillement et deux points d’eau seront placés sur le circuit. Collation à l’arrivée.

SECURITE

Le service médical et la sécurité seront assurés conjointement par la Police Nationale, la Police Municipale, les Pompiers et les membres de l’OMS. Les concurrents de moins de 18 ans devront se présenter avec une autorisation parentale, déchargeant la responsabilité de l’OMS.

       ASSURANCE

L’OMS a souscrit une assurance « organisateurs » mais se décharge de toute responsabilité en cas d’accident et dommages corporels pouvant survenir à un athlète.

       RECOMPENSES

- Récompenses aux premiers de chaque catégorie hommes et femmes 21km – 10,5 km et aux trois premiers de chaque distance hommes/femmes (scratch)

- Récompenses aux premiers Grignerots et Grignerottes de chaque distance seront remises lors de de la cérémonie des récompenses aux sportifs et dirigeants méritants le vendredi 16 décembre 2011.

- Lots souvenirs (seuls, les 300 premiers inscrits seront récompensés)
- Lots tirés au sort

L’OMS se réserve le droit de modifier ce règlement sans préavis.

BULLETIN D’INSCRIPTION

A retourner à l’OFFICE MUNICIPAL DES SPORTS de GRIGNY Centre E. Chervet 2, avenue Jean Durand 69520 GRIGNY

Renseignements : 04-72-24-21-27 ou 04-72-49-95-60

Email : oms.grigny@free.fr
NOM :……………………………PRENON:…………………………

Né (e) le :  □□-□□-□□□□

OBLIGATOIRE POUR LES CLASSEMENTS

Adresse :………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Courriel::………………………@……………………….......................

Tél :……………………………………………………………………………................

Je m’engage à participer au 24ème Semi Marathon de Grigny du 16-10-2011
Sur la distance :              10 km                         21 km    

Catégorie :                     Homme                       Femme  

Je reconnais avoir pris connaissance du règlement de l’épreuve et en accepter toutes les clauses.

Je m’engage en outre à acquitter le droit de participation qui s’élève à :

10€ pour l’inscription à l’avance………………………...……………………

(avant le mercredi 12 octobre 2011)

12€ le jour de l’épreuve…………………………..…………………………...

Gratuité pour les mineurs

AUTORISATION POUR LES MINEURS

Je soussigné……………………………………………………………

Autorise mon enfant……………………………………………………

A participer au 24ème  Semi Marathon de Grigny.

Signature des parents :

Père…………………………                        Mère…………………………

